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1. L’évolution de la demande sociale et de l’offre en LLS 

       Outil d’aide à la déci-
sion dans la mise en œu-
vre des politiques locales 
de l'habitat, l'observatoire 
départemental de la de-
mande locative sociale, 
permet de mieux apprécier 
les besoins en logements 
locatifs sociaux publics sur 
les plans quantitatif et qua-
litatif. 

Cet observatoire est ali-
menté par les données de 
la base nationale du Numé-
ro Unique et des fichiers 
fournis annuellement par 

les organismes HLM du 
département. 

L ' a p p l i c a t i o n 
« OBSEDINT » développée 
par le CETE Normandie 
Centre, permet de croiser 
la base Numéro Unique et 
les fichiers HLM et ainsi 
réaliser des analyses et 
des diagnostics sur les 
différents territoires du dé-
partement. 

Toutes les données conte-
nues dans cette lettre sont 
le résultat de l'exploitation 
au 31.12.2008. 

Nota : 

Les données sont propo-
sées sans double compte 
c'est à dire que si une mê-
me personne dépose plu-
sieurs demandes en diffé-
rents lieux, elle n'est dé-
comptée qu'une seule fois 
sur la commune souhaitée 
prioritairement. 

Les données contenues 
dans ce documents sont 
arrondies au multiple de 10 
ou de 100 selon le nombre. 

 

     Une demande cons-
tante sur les 4 dernières 
années.  

L'évolution annuelle moyen-
ne calculée sur les 4 derniè-
res années (source numéro 
unique) est non significati-
ve, c'est à dire inférieure à 
2% de la dernière année. 
On notera toutefois que 
2008 enregistre 750 deman-
deurs supplémentaires par 
rapport à 2007.  

Une production de loge-
ments HLM qui demeure 
insuffisante  

Le parc HLM des Pyrénées 
Orientales (enquête PLS) 
comptait au 01.01.2008 
16 312 logements répartis 
sur 124 communes. Il s'est 
construit depuis 2005, en 
moyenne 146 logements 
par an.  
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L’évolution de la demande locative sociale entre 2005 et 2008  
(source Fichier numéro unique au 31/12/2008) 
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Des pressions littorale et 
rurale récurrentes  

La forte pression sur le bas-
sin d'habitat Albères/Côte- 
Vermeille peut s'expliquer 
par un très faible taux d'équi-

pement HLM sur la partie 
Albères (2,7%) que visible-
ment ne compense pas le 
fort taux (14%) de la Côte 
Vermeille et par une deman-
de élevée, à savoir le sec-
teur le plus demandé après 

le bassin d'habitat de la plai-
ne du Roussillon. Cette si-
tuation s'explique également 
par les taux de mobilité et de 
vacance de longue durée les 
plus faibles parmi tous les 
bassins d'habitat. 

      Même si le taux d'équi-
pement s'est légèrement 
amélioré avec 42 loge-  
ments pour 1000 habitants 
contre 37 logements pour 
1000 habitants en 2007, la 
production demeure insuffi-
sante au regard des be-
soins. Cependant les com-
munes soumises aux lois 
SRU et DALO s'inscrivent 
généralement dans une poli-
tique de rattrapage de loge-
ments sociaux. 

8 950 ménages sont en 
attente d'un logement HLM 
au 31 décembre 2008 

Avec 55 demandeurs pour 
100 logements existants, le 
département des Pyrénées-
Orientales a le ratio deman-
de sur offre le plus élevé de 
la région Languedoc Rous-
sillon. Cette situation perdu-
re depuis 2005, ce qui souli-
gne le manque de loge-
ments sociaux sachant que 
la demande est stable de-
puis 4 ans. 

92% des demandeurs rési-
dent dans le département  

L'origine géographique du 
demandeur se répartit com-
me suit: 92% des deman-
deurs résident dans le dé-
partement, dont 64% au sein 
de l’EPCI dans lequel ils ont 
fait leur demande. 8% des 
demandeurs habitent hors 
du  département, dont 1,3% 
au sein de la région Langue-
doc Roussillon. Les deman-

deurs habitent donc quasi-
ment tous dans le départe-
ment et confirment leur sou-
hait de demeurer sur la mê-
me entité territoriale (+4% 
par rapport à 2007). 

53% des ménages dirigent 
leur demande vers Perpi-
gnan Méditerranée commu-
nauté d'agglomération dont 
60% pour la seule commune 
de Perpignan. 
 

Rappel    
n-4 

Total Individuel Collectif T1 T2 T3 T4 T5 et + 

15 727 16 312 3 817 12 495 983 2 319 5 615 6 000 1 395 

    23,4% 76,6% 6% 14,2% 34,4% 36,8% 8,6% 

Typologie du parc de logements sociaux publics en 2008  (Source DRE LR, enquête PLS 2008) 

Mobilité: 8,9% 
 
Vacance de longue 
durée (> 3 mois) : 
0,9% 
 
Taux d’équipement 
(part des logements 
HLM par rapport aux 
résidences principa-
les) : 8,4% 
 
 
Taux d’équipement 
(nombre de logements 
HLM pour 1 000 habi-
tants): 42 

 

2. Des multiples points de tension. 

Nombre de demandeurs et offre de logements  

Rappels:  
 
Au 31/12/2007 
10 000 demandes 
8 200 deman-
deurs 
 
Au 31/12/2008 
11 200 demandes 

même EPCI

hors EPCI, 
Même dept

hors dept, 
même région 

Hors région

Répartition géographique des demandeurs 
 (source Obsedint 31/12/2008) Comment analyser 

la répartition spatia-
le des demandes ? 
 
Il faut savoir que 
cette dernière est 
souvent fléchée par  
la présence et l’im-
portance du parc de 
logements 
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Plus d'1 ménage sur 2 est 
composé de 1 ou 2 per-
sonnes  

La taille moyenne des ména-
ges à la recherche d'un loge-
ment social public est de 2,6 
personnes, ce sont donc 
23 000 personnes qui atten-
dent un logement HLM dont 
plus de 10 000 ne sont pas 
encore logées dans le parc 
HLM. 

Les ménages composés de 
1 ou 2 personnes sont les 
plus nombreux (56% des 
demandeurs). les familles 
monoparentales avec un 
enfant représentent plus de 
la moitié des ménages de 2 
personnes. 

 

 

 
 

 

La demande de familles 
monoparentales toujours 
croissante  

Un ménage sur 3 est une 
famille monoparentale. Au 
total, 60% des demandeurs 
sont des ménages avec en-
fants.�
 

La demande des plus 
âgés, est 2 fois plus élevée 
que celle des moins de 25 
ans 

61% des demandeurs se 
situent dans la strate des 25-
49 ans alors que 8% soit 
716 demandeurs ont moins 
de 25 ans et 16% plus de 60 
ans (soit 1 432 deman-
deurs). Ces deux pourcenta-
ges restent stables. 

Un demandeur sur 10 ne 
dispose pas de logement à 
titre personnel. 

Grâce à une meilleure quali-
té de restitution des fichiers 
HLM, les motifs de deman-
des ont pu être affinés. Ainsi 
parmi les 8% de personnes 
mal logées ou sans loge-
ment, pourcentage stable, 
nous pouvons déterminer 
que 19% des demandeurs 
sont sans logement. Princi-
palement ces personnes 
sont hébergées ou ont perdu 
leur logement : expulsion 
(1,4%), fin de bail (2,2%)  et 
vente de logement (1%). 
Parmi les mal logés, les mo-
tifs les plus fréquents sont : 
familial (21%), logement trop 
petit (17%), logement trop 
cher (9%), inadapté (8%). 

 

Une tension toujours aussi 
forte sur les T2  

Sur les 4 dernières années, 
le T2 est toujours le logement 
le plus demandé (ratio D/O = 
74) , vient ensuite le T3 (D/O  

= 66) et enfin le T4 (D/O = 
44), ceci peut s'expliquer au 
regard du profil des deman-
deurs dont 40% sont des 
personnes seules ou des 
couples sans enfants. Par 
ailleurs la demande de ces 
ménages a progressé de 8% 
depuis 2005, or la production 
de logements quel que soit le 
type évolue à hauteur de 1% 
par an. Les logements T3 
sont très largement les plus 
demandés (42% des deman-
deurs) suivis des T4 (30%) et 
des T2 (19%) ; 6% concer-
nent les grands logements T5 
et plus et seulement 3% pour 
le type T1. 

locataires HLM

mutation 
professionnelle

locataires privés

propriétaires

Sans logement ou 
mal logés

Statut d’occupation des demandeurs (source: Observatoire de la 
demande locative HLM et le fichier du numéro unique 2008) 
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existants 
  
(source DRE 
L-R, Obser-
vatoire de la 
demande,  
Enquête PLS 
2008) 

3. Portrait des demandeurs 

Statut des       
ménages % 

Couple sans 
enfant 13% 

Isolé 27% 

Sous-total 40% 

Fam monop.       
1 ou 2 enfants 25% 

Fam monop.      
3 enfants ou + 7% 

Sous-total 32% 

Couple                 
1 ou 2 enfants 19% 

Couple               
3 enfants ou + 9% 

Sous-total 28% 
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Un appauvrissement des 
ménages renforcé 
 
83% des demandeurs ont 
des ressources inférieures 
aux 60% des plafonds HLM. 
En 2008, les revenus par 
unité de consommation 
s'élèvent à 903€ alors que 
les premiers résultats de 
l'enquête « revenus fiscaux 
et sociaux 2007 » réalisée 
par l'INSEE indique un seuil 
de pauvreté à 910€. Il sem- 
 

blerait donc que les ména-
ges demandeurs des Pyré-
nées-Orientales soient en 
moyenne en dessous du 
seuil de pauvreté. Un autre 
indicateur confirme l'appau-
vrissement des demandeurs 
car ce n'est plus 77% (2007) 
mais 83% des ménages qui 
ont des ressources inférieu-
res à 60% des plafonds 
HLM. 
Cette situation pourrait s'ex-
pliquer, en partie, par le pour 
-centage toujours croissant      
 

des familles monoparenta-
les : 30% en 2007, 32% en 
2008. Il convient de surveil-
ler ces deux indicateurs qui 
interrogent d'une part sur la 
capacité des bailleurs pu-
blics à satisfaire à leurs obli-
gations de bailleurs sociaux, 
d'autre part sur les pouvoirs 
publics concernant les pla-
fonds HLM qui ne semblent 
pas adaptés à l'appauvrisse-
ment des ménages. 

 

En synthèse 

 
L'analyse de la 
demande locative 
sociale publique 
n o u s  i n d i q u e 
qu'aujourd'hui le parc 
HLM n'est plus 
vraiment un parc de 
transition, il voit sa 
vocation sociale se 
renforcer sous l'effet 
de  l ' i n ce r t i tude 
économique pesant 
sur les ménages, de 
la montée de la 
p a u v r e t é ,  d e s 
s é p a r a t i o n s 
c o n ju g a l es ,  d e 
l'augmentation des 
personnes  seules 
qui ont des capacités 
financières limitées. 

Le fort taux de non 
renouvellement des 
d e m a n d e s ; 
l 'al longement du 
d é l a i  m o y e n 
d'attente; la baisse 
d u  n o m b r e 
d 'a ttr ibut ions et 
l'insuffisance de la 
production HLM nous 
d é m o n t r e n t  l a 
d i f f i c u l t é  d e s 
ménages modestes 
et très modestes à 
accéder au parc 
social public de notre 
département. 

Un délai d'attribution 
croissant   
 
Le délai moyen d'attribution 
est de 16,1 mois en 2008 ; il 
était de 13,4 mois en 2005. 
Ce délai moyen est le plus 
élevé de la région Langue-
doc-Roussillon, tout comme 
le taux des demandes de 
plus d'un an. 
Parmi les 8 950 ménages en 
attente de logement, 3 350 
ont déposé leur demande 
depuis plus d'un an soit 37% 
dont 19% depuis plus de 
deux ans. 
Le pourcentage de deman-

des de plus de 2 ans (délai 
anormalement long dans les 
Pyrénées-Orientales) est en 
constante augmentation, ce 
qui implique une possibilité 
de recours à la procédure 
DALO plus importante et 
démontre la difficulté du parc 
public social à répondre aux 
besoins des demandeurs 
dans des délais raisonna-
bles. 
 
Deux indicateurs impactent 
très probablement sur ces 
tendances: la mobilité et la 
vacance qui depuis 4 ans 
affichent une baisse récur-

rente. 
 
18% des demandes satis-
faites en 2008  
 
En corollaire de l'allonge-
ment du délai d'attente, on 
observe une baisse des attri-
butions : 
1 574 attributions ont été 
effectuées contre 1754 en 
2007. 40% de ces attribu-
tions répondent à des de-
mandes de plus d'un an et 
24% de plus de 2 ans. Dans 
l’année, environ une deman-
de sur 6 aboutit à une attri-
bution. 
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4. L’instruction des demandes 

L’âge des demandeurs  (Source  Observatoire de la demande locative HLM et fichier du n°unique 2008)  

Source : Observatoire de la demande locative HLM et fichier du n° unique 2008  
Nota: les calculs ne tiennent pas compte des revenus de transfert 
Le revenu des demandeurs est calculé par unité de consommation, selon l'échelle d'Oxford révisée avec 
les coefficients suivants : 1 pour le premier adulte, 0,5 pour chaque personne de 14 ans ou plus, 0,3 pour 
chaque enfant de moins de quatorze ans. on ajoute un poids supplémentaire de + 0,2 aux familles mono-
parentales 
Nota : le seuil officiel de pauvreté est défini par l' Insee comme la moitié du revenu médian de la popula-
tion française, En 2007, le seuil de pauvreté s'établissait à 910 euros par mois par unité de consomma-
tion. 

Nb demandeurs Revenu moyen des 
ménages/mois (€) 

Revenu/Unité 
conso. 

<60% plafonds 
hlm 

60%>100% 

8 950 1 409 903 € 83% 15% 


